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Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2023-11-02-00029

AGREMENT BOWN Marjorie BAYONNE
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                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 

 
 

ARRÊTÉ 

Fixant l’agrément de Madame BOWN Marjorie 
auprès du tribunal de BAYONNE 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-1, L.472-1-
1 et R.472-1 ; 

Vu le schéma régional 2020/2024 des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales en date du 6 Juillet 2020 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-05-09-00009 du 9 Mai 2023 portant avis d’appel à candidatures 
pour le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-09-21-00001 en date du 21 Septembre 2023 fixant la liste des 
candidatures recevables ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale d’agrément réunie en date des : 

- 9 Octobre 2023 
- 10 Octobre 2023 
- 11 Octobre 2023 

 
Vu le dossier de candidature déclaré complet le 25 Juillet 2023 présenté par Madame 
BOWN Marjorie ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2023-10-25-00001 en date du 25 Octobre 2023 fixant la liste des 
candidats retenus dans le cadre de l’appel à candidature pour l’agrément des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER – L’agrément pour le tribunal de Bayonne mentionné à l’article L.472-1 
du code de l’action sociale et des familles, est accordé à compter du 1er janvier 2024, à 
Madame BOWN Marjorie, pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs, de mesures de protection des majeurs au titre de 
mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice 
au titre de la curatelle ou de la tutelle. 

 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2023-11-02-00029 - AGREMENT BOWN Marjorie BAYONNE 5
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L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs du département des Pyrénées-Atlantiques. 

 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations 
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 3  – Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Procureur de la 
République près le tribunal judiciaire de PAU et aux Juges des Contentieux de la 
Protection de BAYONNE. 
 
ARTICLE 4  - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale du 
travail, de l’emploi et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

Fait à Pau, le 2 Novembre 2023 

Pour Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par subdélégation, 

La responsable du service 
Protection des Personnes 

Corine LAGACHE 
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AGREMENT CARCEDO Raphalle BAY

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2023-11-02-00023 - AGREMENT CARCEDO Raphalle BAY 7



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 

 
 

ARRÊTÉ 

Fixant l’agrément de Madame CARCEDO Raphaëlle 
auprès du tribunal de BAYONNE 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-1, L.472-1-
1 et R.472-1 ; 

Vu le schéma régional 2020/2024 des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales en date du 6 Juillet 2020 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-05-09-00009 du 9 Mai 2023 portant avis d’appel à candidatures 
pour le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-09-21-00001 en date du 21 Septembre 2023 fixant la liste des 
candidatures recevables ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale d’agrément réunie en date des : 

- 9 Octobre 2023 
- 10 Octobre 2023 
- 11 Octobre 2023 

 
Vu le dossier de candidature déclaré complet le 25 Juillet 2023 présenté par Madame 
CARCEDO Raphaëlle ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2023-10-25-00001 en date du 25 Octobre 2023 fixant la liste des 
candidats retenus dans le cadre de l’appel à candidature pour l’agrément des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER – L’agrément pour le tribunal de Bayonne mentionné à l’article L.472-1 
du code de l’action sociale et des familles, est accordé à compter du 1er janvier 2024, à 
Madame CARCEDO Raphaëlle, pour l’exercice à titre individuel en qualité de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs, de mesures de protection des 
majeurs au titre de mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde de justice au titre de la curatelle ou de la tutelle. 
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L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs du département des Pyrénées-Atlantiques. 

 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations 
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 3  – Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Procureur de la 
République près le tribunal judiciaire de PAU et aux Juges des Contentieux de la 
Protection de BAYONNE. 
 
ARTICLE 4  - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale du 
travail, de l’emploi et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

Fait à Pau, le 2 Novembre 2023 

Pour Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par subdélégation, 

La responsable du service 
Protection des Personnes 

Corine LAGACHE 

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2023-11-02-00023 - AGREMENT CARCEDO Raphalle BAY 9



Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail

et des Solidarités

64-2023-11-02-00028

AGREMENT CAZAUX Benedicte BAYONNE

Direction Départemantale de l'Emploi, du Travail et des Solidarités - 64-2023-11-02-00028 - AGREMENT CAZAUX Benedicte BAYONNE 10



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 

 
 

ARRÊTÉ 

Fixant l’agrément de Madame CAZAUX Bénédicte 
auprès du tribunal de BAYONNE 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-1, L.472-1-
1 et R.472-1 ; 

Vu le schéma régional 2020/2024 des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales en date du 6 Juillet 2020 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-05-09-00009 du 9 Mai 2023 portant avis d’appel à candidatures 
pour le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-09-21-00001 en date du 21 Septembre 2023 fixant la liste des 
candidatures recevables ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale d’agrément réunie en date des : 

- 9 Octobre 2023 
- 10 Octobre 2023 
- 11 Octobre 2023 

 
Vu le dossier de candidature déclaré complet le 28 Juillet 2023 présenté par Madame 
CAZAUX Bénédicte ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2023-10-25-00001 en date du 25 Octobre 2023 fixant la liste des 
candidats retenus dans le cadre de l’appel à candidature pour l’agrément des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER – L’agrément pour le tribunal de Bayonne mentionné à l’article L.472-1 
du code de l’action sociale et des familles, est accordé à compter du 1er janvier 2024, à 
Madame CAZAUX Bénédicte, pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs, de mesures de protection des majeurs au titre de 
mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice 
au titre de la curatelle ou de la tutelle. 
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L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs du département des Pyrénées-Atlantiques. 

 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations 
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 3  – Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Procureur de la 
République près le tribunal judiciaire de PAU et aux Juges des Contentieux de la 
Protection de BAYONNE. 
 
ARTICLE 4  - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale du 
travail, de l’emploi et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

Fait à Pau, le 2 Novembre 2023 

 Pour Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par subdélégation, 

La responsable du service 
Protection des Personnes 

Corine LAGACHE 
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                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 

 
 

ARRÊTÉ 

Fixant l’agrément de Madame DE VASSELOT Marie 
auprès du tribunal de BAYONNE 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-1, L.472-1-
1 et R.472-1 ; 

Vu le schéma régional 2020/2024 des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales en date du 6 Juillet 2020 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-05-09-00009 du 9 Mai 2023 portant avis d’appel à candidatures 
pour le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-09-21-00001 en date du 21 Septembre 2023 fixant la liste des 
candidatures recevables ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale d’agrément réunie en date des : 

- 9 Octobre 2023 
- 10 Octobre 2023 
- 11 Octobre 2023 

 
Vu le dossier de candidature déclaré complet le 25 Juillet 2023 présenté par Madame 
DE VASSELOT Marie ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2023-10-25-00001 en date du 25 Octobre 2023 fixant la liste des 
candidats retenus dans le cadre de l’appel à candidature pour l’agrément des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER – L’agrément pour le tribunal de Bayonne mentionné à l’article L.472-1 
du code de l’action sociale et des familles, est accordé à compter du 1er janvier 2024, à 
Madame DE VASSELOT Marie, pour l’exercice à titre individuel en qualité de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs, de mesures de protection des 
majeurs au titre de mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde de justice au titre de la curatelle ou de la tutelle. 
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L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs du département des Pyrénées-Atlantiques. 

 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations 
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 3  – Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Procureur de la 
République près le tribunal judiciaire de PAU et aux Juges des Contentieux de la 
Protection de BAYONNE. 
 
ARTICLE 4  - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale du 
travail, de l’emploi et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

Fait à Pau, le 2 Novembre 2023 

Pour Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par subdélégation, 

La responsable du service 
Protection des Personnes 

Corine LAGACHE 
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                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 

 
 

ARRÊTÉ 

Fixant l’agrément de Madame LOUBET Christelle 
auprès du tribunal de BAYONNE 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-1, L.472-1-
1 et R.472-1 ; 

Vu le schéma régional 2020/2024 des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales en date du 6 Juillet 2020 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-05-09-00009 du 9 Mai 2023 portant avis d’appel à candidatures 
pour le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-09-21-00001 en date du 21 Septembre 2023 fixant la liste des 
candidatures recevables ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale d’agrément réunie en date des : 

- 9 Octobre 2023 
- 10 Octobre 2023 
- 11 Octobre 2023 

 
Vu le dossier de candidature déclaré complet le 19 Juillet 2023 présenté par Madame 
LOUBET Christelle ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2023-10-25-00001 en date du 25 Octobre 2023 fixant la liste des 
candidats retenus dans le cadre de l’appel à candidature pour l’agrément des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER – L’agrément pour le tribunal de Bayonne mentionné à l’article L.472-1 
du code de l’action sociale et des familles, est accordé à compter du 1er janvier 2024, à 
Madame LOUBET Christelle, pour l’exercice à titre individuel en qualité de mandataire 
judiciaire à la protection des majeurs, de mesures de protection des majeurs au titre de 
mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la sauvegarde de justice 
au titre de la curatelle ou de la tutelle. 
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L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs du département des Pyrénées-Atlantiques. 

 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations 
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 3  – Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Procureur de la 
République près le tribunal judiciaire de PAU et aux Juges des Contentieux de la 
Protection de BAYONNE. 
 
ARTICLE 4  - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale du 
travail, de l’emploi et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

Fait à Pau, le 2 Novembre 2023 

Pour Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par subdélégation, 

La responsable du service 
Protection des Personnes 

Corine LAGACHE 
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                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 

 
 

ARRÊTÉ 

Fixant l’agrément de Madame MIROUZE Karine 
auprès du tribunal de PAU/OLORON SAINTE MARIE 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-1, L.472-1-
1 et R.472-1 ; 

Vu le schéma régional 2020/2024 des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales en date du 6 Juillet 2020 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-05-09-00009 du 9 Mai 2023 portant avis d’appel à candidatures 
pour le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-09-21-00001 en date du 21 Septembre 2023 fixant la liste des 
candidatures recevables ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale d’agrément réunie en date des : 

- 9 Octobre 2023 
- 10 Octobre 2023 
- 11 Octobre 2023 

 
Vu le dossier de candidature déclaré complet le 28 Juillet 2023 présenté par Madame 
MIROUZE Karine ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2023-10-25-00001 en date du 25 Octobre 2023 fixant la liste des 
candidats retenus dans le cadre de l’appel à candidature pour l’agrément des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER – L’agrément pour le tribunal de Pau/Oloron Sainte Marie mentionné à 
l’article L.472-1 du code de l’action sociale et des familles, est accordé à compter du 
1er janvier 2024, à Madame MIROUZE Karine, pour l’exercice à titre individuel en 
qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs, de mesures de protection 
des majeurs au titre de mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde de justice au titre de la curatelle ou de la tutelle. 
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L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs du département des Pyrénées-Atlantiques. 

 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations 
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 3  – Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Procureur de la 
République près le tribunal judiciaire de PAU et aux Juges des Contentieux de la 
Protection de PAU/OLORON SAINTE MARIE. 
 
ARTICLE 4  - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale du 
travail, de l’emploi et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

Fait à Pau, le 2 Novembre 2023 

Pour Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par subdélégation, 

La responsable du service 
Protection des Personnes 

Corine LAGACHE 
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                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 

 
 

ARRÊTÉ 

Fixant l’agrément de Madame MONTERO NOURY Virginie 
auprès du tribunal de BAYONNE 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-1, L.472-1-
1 et R.472-1 ; 

Vu le schéma régional 2020/2024 des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales en date du 6 Juillet 2020 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-05-09-00009 du 9 Mai 2023 portant avis d’appel à candidatures 
pour le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-09-21-00001 en date du 21 Septembre 2023 fixant la liste des 
candidatures recevables ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale d’agrément réunie en date des : 

- 9 Octobre 2023 
- 10 Octobre 2023 
- 11 Octobre 2023 

 
Vu le dossier de candidature déclaré complet le 25 Juillet 2023 présenté par Madame 
MONTERO NOURY Virginie ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2023-10-25-00001 en date du 25 Octobre 2023 fixant la liste des 
candidats retenus dans le cadre de l’appel à candidature pour l’agrément des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER – L’agrément pour le tribunal de Bayonne mentionné à l’article L.472-1 
du code de l’action sociale et des familles, est accordé à compter du 1er janvier 2024, à 
Madame MONTERO NOURY Virginie, pour l’exercice à titre individuel en qualité de 
mandataire judiciaire à la protection des majeurs, de mesures de protection des 
majeurs au titre de mandat spécial auquel il peut être recouru dans le cadre de la 
sauvegarde de justice au titre de la curatelle ou de la tutelle. 
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L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs du département des Pyrénées-Atlantiques. 

 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations 
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 3  – Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Procureur de la 
République près le tribunal judiciaire de PAU et aux Juges des Contentieux de la 
Protection de BAYONNE. 
 
ARTICLE 4  - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale du 
travail, de l’emploi et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

Fait à Pau, le 2 Novembre 2023 

Pour Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par subdélégation, 

La responsable du service 
Protection des Personnes 

Corine LAGACHE 
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                               Arrêté n° 

 
  

PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
 
 

 
 

ARRÊTÉ 

Fixant l’agrément de Madame PAQUOT M-Christine 
auprès du tribunal de PAU/OLORON SAINTE MARIE 

 
 

LE PRÉFET DES PYRÉNÉES ATLANTIQUES  
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.472-1, L.472-1-
1 et R.472-1 ; 

Vu le schéma régional 2020/2024 des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs et des délégués aux prestations familiales en date du 6 Juillet 2020 ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-05-09-00009 du 9 Mai 2023 portant avis d’appel à candidatures 
pour le département des Pyrénées-Atlantiques ; 

Vu l’arrêté n° 64-2023-09-21-00001 en date du 21 Septembre 2023 fixant la liste des 
candidatures recevables ; 
 
Vu l’avis de la commission départementale d’agrément réunie en date des : 

- 9 Octobre 2023 
- 10 Octobre 2023 
- 11 Octobre 2023 

 
Vu le dossier de candidature déclaré complet le 25 Juillet 2023 présenté par Madame 
PAQUOT Marie-Christine ; 

 

Vu l’arrêté n° 64-2023-10-25-00001 en date du 25 Octobre 2023 fixant la liste des 
candidats retenus dans le cadre de l’appel à candidature pour l’agrément des 
mandataires judiciaires à la protection des majeurs exerçant à titre individuel dans le 
département des Pyrénées-Atlantiques ; 

 

 

ARRÊTE 

 

ARTICLE 1ER – L’agrément pour le tribunal de Pau/Oloron Sainte Marie mentionné à 
l’article L.472-1 du code de l’action sociale et des familles, est accordé à compter du 
1er janvier 2024, à Madame PAQUOT Marie-Christine, pour l’exercice à titre individuel 
en qualité de mandataire judiciaire à la protection des majeurs, de mesures de 
protection des majeurs au titre de mandat spécial auquel il peut être recouru dans le 
cadre de la sauvegarde de justice au titre de la curatelle ou de la tutelle, et de mesures 
d’accompagnement judiciaire. 
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L’agrément vaut inscription sur la liste des mandataires judiciaires à la protection des 
majeurs du département des Pyrénées-Atlantiques. 

 
ARTICLE 2 – Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois suivant 
sa notification ou sa publication au recueil des actes administratifs et des informations 
de la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques : 
- d’un recours administratif, soit gracieux auprès du Préfet des Pyrénées-atlantiques, 

soit hiérarchique auprès du Ministre des solidarités et de la santé ; 
- d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Pau (50 cours Lyautey 

- BP 543 - 64 010 Pau cedex). 
En cas de recours administratif, le délai de recours contentieux est prorogé. 

La juridiction administrative compétente peut aussi être saisie par l'application 
Télérecours citoyens accessible à partir du site « www.telerecours.fr ». 

ARTICLE 3  – Une copie du présent arrêté sera notifiée à Monsieur le Procureur de la 
République près le tribunal judiciaire de PAU et aux Juges des Contentieux de la 
Protection de PAU/OLORON SAINTE MARIE. 
 
ARTICLE 4  - Le secrétaire général de la préfecture et la directrice départementale du 
travail, de l’emploi et des solidarités sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture des Pyrénées-Atlantiques. 
 

Fait à Pau, le 2 Novembre 2023 

Pour Le Préfet des Pyrénées-Atlantiques 
Et par subdélégation, 

La responsable du service 
Protection des Personnes 

Corine LAGACHE 
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